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OBJECTIF PÉDAGOGIQUE : 
 

� Avoir des notions sur les règles et précautions d’utilisation des Robinets d’Incendie Armé 

(RIA). 

CONTENU DE LA FORMATION : 
 

1ère Partie : Théorie  
 

� Définition et nomenclature du RIA ; 

� Mise en fonction et règles d’utilisation ; 

� Précaution d’emploi ; 

� Pratique à sec ; 

� Démonstration sans eau sur un RIA de l’établissement. 

 

NOTA : la pratique peut se faire en eau selon les possibilités du site et après accord écrit de la 

direction. 

 

DURÉE DE LA FORMATION : 
 

Une demi-heure supplémentaire par session. 

PUBLIC CONCERNÉ : 
 

� Personnes désignées pour intervenir en cas de départ de feu. 

 

PRÉ-REQUIS : 
 

� Parler et comprendre le Français.  
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Pensez à nous consulter pour : 
 

1/ vos formations à la sécurité incendie : 
� Manipulation des extincteurs ; 

� Équipier de Première Intervention (EPI) ; 
� Équipier de Seconde Intervention (ESI) ; 
� Formation en unité mobile ; 

� Formation à l’évacuation / à la mise en sécurité (transfert horizontal) ; 

� Exercices d’évacuation / de mise en sécurité ; 

� Etc. 
 

2/ vos formations de secourisme : 
� Initiation à l’utilisation du défibrillateur ; 

� Formation initiale de Sauveteurs Secouristes du Travail (SST) ; 

� MAC (Maintient et Actualisation des Compétences) du SST (Sauveteur Secouriste du Travail). 
 

3/ santé au travail : 
� Formation PRAP (Prévention des Risques liés à l’Activité Physique) IBC (Industrie Bâtiment 

Commerce) ; 

� Formation Gestes et Postures. 

 
4/ vos formations à l’habilitation électrique tous niveaux ; 
 

5/ une aide à la rédaction ou la rédaction complète de votre PPMS ainsi que son 
suivi (formation(s), exercice(s)) ; 
 
6/ un audit de sécurité incendie ; 
 

7/ une aide à la rédaction ou la rédaction complète de votre document unique ; 
 

8/ la réalisation de vos plans et/ou consignes de sécurité incendie ; 
 

9/ la maintenance ou l’installation de vos moyens de secours incendie. 
 


